
Guide conférencier
LP Arts, lettres, langues mention

Objectifs
La licence professionnelle Guide-conférencier donne 
accès à la carte professionnelle de guide-conférencier, 
délivrée en préfecture. Elle permet aux auditeurs et 
auditrices d’acquérir les compétences et 
connaissances nécessaires à l’exercice du métier de 
guide-conférencier, telles qu’elles sont définies dans 
l’arrêté ministériel du 9 novembre 2011, modifié par 
l’arrêté du 28 décembre 2016. La licence Guide-
conférencier a donc pour objectif de former de futurs 
professionnels du guidage et de la médiation qui 
auront acquis, au cours de leur période de formation, 
les compétences techniques et les connaissances 
théoriques leur permettant d’assurer les missions 
d’un guide-conférencier, de démarrer, poursuivre et/
ou développer une activité professionnelle sous un 
statut d’indépendant et/ou de salarié, en prenant en 
compte les évolutions du secteur et de la profession 
(apparition des plateformes numériques, cumul des 
statuts professionnels, etc.)

Compétences
La formation met ainsi l’accent sur des compétences 
spécifiques telles que la méthodologie et les techniques 
de la médiation orale des patrimoines, la démarche 
d’interprétation appliquée au territoire et à l’objet 
culturel, et la gestion de l’activité professionnelle 
(statuts juridiques, pratiques du numérique, etc.), ainsi 
que sur des connaissances spécifiques, notamment 
dans les domaines de l’histoire et de l’histoire des arts, 
des sciences et des techniques. L’obtention de la licence 
professionnelle Guide-conférencier requiert la maîtrise 
d’au moins une langue étrangère, régionale ou des 
signes, et la validation d’une expérience professionnelle 
et d’un projet tuteuré. 

Débouchés professionnels
Guide conférencier·ère,  Accompagnateur·trice touristique, 
Médiateur·trice du patrimoine ◆ poursuite vers un DU, un 
Master dans la culture, de la valorisation des patrimoines 
ou du tourisme, ou via des diplômes du Cnam.

Licence professionnelle — LP10700A

Public concerné :
salarié en activité, en transition ou reconversion 
professionnelle, chefs d’entreprise, indépendants, 
demandeurs d’emploi, jeunes en contrat 
d’alternance.

Durée minimale : 1 an

Prix : contactez-nous pour un devis gratuit

Modalités d’accès :
Etre titulaire d’un bac+2 + projet + niveau langue B2
Dossier de candidature (à télécharger sur www.cnam.re)

Responsabilité pédagogique : 
Jean-François REBEYROTTE : Chargé de mission 
culture et patrimoine et Enseignant à l’Université

Calendrier semestre 1 semestre 2

inscriptions jusqu’au 31.10.26 jusqu’au 31.03.27

cours 8.09.26 - 5.02.27 1.03.27 - 16.07.27

examens session 1 du 15 au 19.02.27 du 26 au 30.07.27

examens session 2 du 5 au 9.04.27 du 23 au 27.08.27

Validation :
◆ capitalisation ou compensation des UE + projet + exp. 
prof.elle

◆ VAE / VAPP / VES
◆ blocs de compétences (éligible au CPF)

Mentions officielles
Licence professionnelle Arts, lettres, langues mention guide 
conférencier

60 ECTS - arrêté du 10.04.2025 / NSF : 134·335
RNCP40326 - Code Certif Info N°103849
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02 62 42 28 37 
18 rue Claude Chappe LE PORT   
info@cnam.re / www.cnam.re

Référent·es handicap
sferrand@cnam.re / emicconi@cnam.re

                  Nos réseaux :    

Expérience professionnelle (UAEC08)
Une expérience professionnelle de 1 an à temps plein 
dans la spécialité, est nécessaire pour la délivrance du 
diplôme. A défaut un stage de 3 à 4 mois dans la spécialité 
sera exigé. Cette expérience professionnelle fait l’objet de 
la rédaction et la soutenance d’un mémoire professionnel.

Projet tuteuré (UAEC09)
Chaque élève développe un projet professionnel qui vise 
à préparer son intégration professionnelle en tant que 
Guide-conférencier.
Le projet tuteuré porte soit sur la création d’une ou de 
plusieurs prestations de visite guidée, de médiation 
culturelle ou touristique, ou un cycle de conférences 
potentiellement commercialisable(s) dès l’obtention de 
la carte professionnelle, soit sur une démarche plus 
complète consistant en la création d’une entreprise.
Il fait l’objet d’un accompagnement par un tuteur 
professionnel et par un tuteur pédagogique.
Le projet tuteuré est un travail écrit et fait l’objet d’une 
soutenance devant un jury composé d’enseignants et de 
professionnels.

Programme
UE intitulé cours ECTS

LP
USEC65 Tourisme en transition : connaissance du 

secteur et gestion de l’activité professionnelle
6

USEC20 Méthodologie et techniques de la médiation 
orale des patrimoines

10

USEC21 Arts, sciences et patrimoines 12

USEC22 Démarche d’interprétation appliquée au 
territoire et à l’objet culturel

6

USEC1J Langue étrangère, régionale ou langue des 
signes (niveau C1)

6

UAEC08 Expérience professionnelle ou stage 8

UAEC09 Projet tuteuré 12

LEGENDE

semestre 1

semestre 2

semestre 1 ou 2

enseignement annuel

cours du soir

cours en journée

webconférence

100% distanciel

épreuve sur table

dossier à rendre

examen oral

enseignement 
substituable

parcours bloqué 
(l’enseignement n’est pas 
proposé à la carte)

ECTS : European credit transfer 
system

Réussite 2024
Apprentissage ◆ -

HTT ◆ -

Abandon global ◆ -

Effectif Réunion / présence aux examens

sur l’année 2023-2024
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Bénéficie du soutien financier du conseil régional de La Réunion

Je candidate

Pour en savoir plus,
consultez notre guide de formation sur www.cnam.re

Langues (USEC1J)
Ce cours doit permettre aux 
élèves d’atteindre un niveau 
équivalent au C1 du Cadre 
Européen Commun de 
Référence en langue régionale 
(créole réunionnais).
Des dispenses peuvent être 
accordées dans les cas suivants : 
maîtrise de la langue maternelle 
(autre que le français), maîtrise 
d’une langue étrangère (autre 
que le français) sur la base 
d’études supérieures effectuées à 
l’étranger, titulaire d’un CAPES 
en langue vivante étrangère.

Candidature et prérequis d’accès
La sélection se fait sur dossier (éventuellement accompagnée d’un entretien). Un jury de 
sélection évalue l’adéquation des compétences et des connaissances du candidat avec les 
prérequis nécessaires ainsi que l’adéquation du projet du(de la) candidat·e avec les objectifs 
de la licence professionnelle. Une expérience professionnelle dans le secteur du guidage et/
ou de la médiation culturelle est un atout supplémentaire dans le cadre de la candidature à 
cette licence. Les critères suivants président la sélection des candidat(e)s :
◆ disposer d’un diplôme de niveau minimal bac+2,
◆ argumenter un projet professionnel en lien avec le guidage ou la médiation culturelle et 
touristique,
◆ et justifier d’un niveau de langue étrangère, régionale ou des signes (niveau minimal : B2).


